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Les travaux d'extension de la fibre optique à Lignières vont 
prochainement débuter 

 
Swisscom a informé le Conseil communal de l'extension prévue, en plusieurs étapes, de son réseau fibre optique 
à Lignières jusqu'aux habitations (FTTH – Fibre to the home). Les premiers travaux débuteront mi-juillet 2025 et, 
dès l'automne 2026, une partie des résidents de la Commune de Lignières seront raccordés à l’Internet ultrarapide. 
Cependant, de nombreux travaux préliminaires seront nécessaires avant le début des travaux de raccordement. 
 
Les travaux préliminaires débutent dès maintenant 
 

Le raccordement d'un bâtiment à la fibre optique nécessite au préalable la signature d'un contrat par le propriétaire 
de l'immeuble. Ce contrat autorise Swisscom à effectuer le raccordement, sans engagement d'achat de service 
ultérieur. Les sociétés Cablex et CR Telecom, mandatées par Swisscom, contacteront les propriétaires pour 
convenir des détails du raccordement. Des questions en lien avec ces travaux peuvent être posées à l'adresse 
électronique suivante : lines.ls@swisscom.com ou auprès du chef de la réalisation, Monsieur Nabil El Garras 
(058 223 61 92). 
 
Vers une connectivité optimale - Transition vers la fibre optique 
 

Dans le cadre du déploiement du réseau à très haut débit, la fibre optique est progressivement introduite dans notre 
région. Le réseau de cuivre sera bientôt démantelé et il est crucial de vous préparer à l'arrivée de la nouvelle 
technologie de la fibre optique. Les propriétaires qui refusent le raccordement à la fibre optique aujourd'hui seront 
responsables des frais de raccordement ultérieurs, qui peuvent facilement s'élever entre CHF 8'000.- et plus de 
CHF 20'000.- selon la situation. Une fois le réseau de fibre optique achevé, le réseau de cuivre sera 
progressivement désactivé, ce qui signifie que les propriétaires n'ayant pas opté pour le raccordement à la fibre 
perdront l'accès aux services tels que la télévision et l'Internet, via le réseau de Swisscom. Nous vous invitons à 
profiter de cette occasion unique de vous raccorder au réseau de fibre optique de Swisscom. Cette transition 
technologique est entièrement financée par Swisscom et, une fois raccordés, les utilisateurs pourront choisir 
librement parmi les services proposés par les différents opérateurs actifs sur le réseau Swisscom. 
 
Rester informé sur l’état d’avancement 
 

Sur la page www.swisscom.ch/checker, les habitants et habitantes peuvent saisir leur adresse pour vérifier les 
performances disponibles à leur domicile et suivre les informations concernant l'avancement du projet fibre optique. 
 
Soyez vigilant ! 
 

Des individus malveillants se font passer pour des techniciens et visitent ponctuellement les foyers. Sachez que 
les collaborateurs de Cablex et de CR Telecom sont toujours en possession d'une carte d'identification et ne se 
rendent jamais chez vous sans avoir pris rendez-vous au préalable. En cas de doute, n'hésitez pas à contacter 
Monsieur Nabil El Garras (058 223 61 92). 
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